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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

 

« Le recours encore nécessaire aux combustibles fossiles implique de choisir les sources et 
technologies aux plus faibles impacts en termes d’effet de serre et de rechercher les meilleurs 
rendements. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


